
Dans le cadre des mobilités inter usines, bon nombre de travailleurs 
participent à la réalisation de véhicules fabriqués dans d’autres sites.

De même, ils contribuent pleinement à leur montée en cadence, et 
concourent bien entendu, à la qualité des différents produits qu’ils sont 
amenés à monter.

A  ce  titre,  nous  considérons  qu’ils  doivent  bénéficier  des  primes 
allouées  lors  des  lancements  de  nouvelles  gammes.  C’est  pourquoi,  le 
syndicat CGT Renault Douai a interpellé le directeur Mr Descamps, pour 
réparer cette injustice. La réponse qui nous a été faite, est inacceptable 
puisqu’elle écarte les travailleurs Renault détachés dans notre usine de 
toutes rémunérations.

C’est particulièrement inéquitable, d’autant que ces primes ont été 
distribuées aux travailleurs de STA pour la sortie du J et du R. Idem 
pour les travailleurs de Douai détachés à Maubeuge, qui ont collaboré 
activement à promouvoir la Kangoo.

Dès lors, les personnels, Renault et équipementier, ne peuvent être 
soumis  à  différents  traitements  en  fonction  de  leur  provenance.  Ils 
participent aux richesses créées par le site qui les emploient, ils doivent 
naturellement en récolter les fruits.

C’est  pourquoi,  les  syndicats  CGT  Renault  de  Douai,  Cléon, 
Sandouville,  et  l’équipementier  STA,  exigent  que  la  direction  cesse 
d’utiliser l’arbitraire dans la distribution de ces rémunérations.
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